
	

	

Compte	rendu	de	la	réunion	du	vendredi	13	octobre	2023	en	mairie	
	

Présents	:		
Pour	la	municipalité	:	Denis	Peillot	–	Jean-Jacques	Deflandre	–	Réfija	Babacic	
Pour	Estrablin	historique	:	Roger	Ragot	–	Jean	Marc	Charnay	–	Christian	Jullien	
	
M.	le	Maire	Denis	Peillot,	nous	accueille	avec	un	café	et	une	visite	des	locaux	de	l’étage	(partie	anciennement	
occupée	par	les	logements	attribués	à	M	et	Mme	Coquaz)	en	nous	informant	qu’un	projet	de	réhabilitation	de	
l’ensemble	du	bâtiment	est	en	projet	pour	réinstaller	les	services	de	la	Mairie	et	salle	de	mariage	en	rez	de	
chaussée	,	et	remettre	ainsi	les	logements	en	location.	Nous	glissons	l’idée	que	l’ex-salle	du	conseil	puisse	
muter	en	musée	d’exposition	de	pièces	historiques	estrablinoises.	
	
Présentation	de	Roger	Ragot	sur	l’association,	ses	buts,	sa	constitution	et	sur	le	rôle	de	chacune	des	6	
commissions.	
	
Notre	courrier	adressé	à	la	mairie	en	date	du	13	juillet	2023,	fait	office	du	fil	conducteur	de	la	réunion.	Jean	
Marc	Charnay	reprend	les	points	un	par	un	du	courrier	:	
	
1	-	Attribution	d’un	local	:		

A	ce	jour,	la	mairie	dit	ne	pas	disposer	de	locaux	municipaux	disponibles.	Estrablin	historique	insiste	
sur	le	fait	que	l’engouement	des	estrablinois	vis-à-vis	de	notre	association	est	tel	que	nous	disposons	
de	plus	en	plus	de	dons,	parfois	encombrants	(banc,	fauteuil	roulant,	etc…)	et	que	nous	ne	pouvons	
plus	les	garder	à	titre	privé.	En	conséquence,	il	nous	faut	plus	qu’un	local	prêté	pour	des	réunions	
puisque	nous	devons	également	stocker	des	éléments	historiques.	Nous	sommes	ouverts	à	toute	
proposition	et	en	attente	d’un	local,	même	de	fortune,	même	avec	quelques	menus	travaux	de	
bricolage	et	de	nettoyage.	Notre	objectif	étant	au	delà	de	l’espace	de	travail	pour	les	membres	de	
l’association,	d’avoir	un	lieu	pouvant	être	ouvert	ou	public	afin	d’accéder	aux	archives,	documents	et	
objets	constituant	le	patrimoine	du	village.	

	
2	–	Les	habitats	remarquables	:		

Nous	rappelons	au	maire	que	le	PLU	prévoit	de	«	protéger	et	valoriser	le	patrimoine	local	remarquable	
bâti	afin	de	faire	perdurer	l’identité	historique	et	culturelle	du	territoire	»	et	que	les	statuts	d’Estrablin	
historique	prévoient	«		de	rechercher,	répertorier,	protéger	et	sauvegarder	le	patrimoine	historique	
d’Estrablin	en	vue	de	faire	perdurer	l’identité	de	la	commune	et	la	transmission	aux	générations	
futures	».	
Nous	avons	donc	une	réelle	convergence	qui	doit	nous	pousser	à	travailler	ensemble	sur	toutes	
projections	de	travaux	ou	de	modifications	de	ces	habitats	remarquables,	répertorier	au	PLU	au	
nombre	de	10.	
Nous	signalons	également	que	certaines	habitations,	sans	être	classées	«	habitats	remarquables	»	
peuvent	faire	l’objet	d’une	attention	particulière,	le	moulin	Merle	en	est	un	exemple.	
Nous	insistons	également	sur	notre	volonté	de	mener	ce	genre	d’actions	en	accord	total	avec	les	
propriétaires	de	ces	sites.	

	
3	–	Sauvegarde	de	documentation	:		

Nous	prévoyons	de	faire	une	campagne	photographique	sur	les	maisons	et		les	quartiers	d’Estrablin	
afin	de	se	faire	une	base	pour	les	décennies	à	venir.	Moidieu	l’a	fait	dans	les	années	1990/2000	et	a	
déjà	constaté	énormément	de	changements.	Nous	demandons	à	la	mairie	de	nous	aider	pour	«	ouvrir	
les	portes	»	quand	cela	est	difficile	au	niveau	de	l’association	afin	de	pouvoir	engranger	un		maximum	
de	résultats	de	bonne	qualité.	

	



4	-	Archives	:	L’interlocuteur	est	JJ	Deflandre	qui	nous	déclare	que	:	
! La	mise	à	jour	des	archives	est	encours	par	le	service	des	archives	de	la	ville	de	Vienne.	
! Des	documents	consultables	sont	mélangés	avec	des	documents	non	consultables.	Le	tri	est	en	cours.	
! La	séparation	de	ce	qui	est	qualifié	d’historique	de	ce	qui	ne	l’est	pas	a	été	faite.	Nous	lui	exprimons	

notre	doute	et	notre	plus	vive	inquiétude	sur	la	disparition	de	documents	compte	tenu	que	les	critères	
de	ceux	qui	trient	ne	sont	pas	les	critères	d’Estrablin	historique.	Nous	répétons	que	tout	document	
peut	être	potentiellement	intéressant	et	que	nous	souhaitons	qu’il	nous	soit	remis	avant	sa	
destruction.	

! Certains	documents	sont	aussi	consultables	à	la	bibliothèque	départementale	de	l’Isère.	
! La	procédure	d’archivage	doit	être	faite	par	1	ou	2	élus.	Les	personnes	extérieures	ne	peuvent	pas	le	

faire.	
• Estrablin	historique	propose	qu’un	1	élu,	ou	2,	pilote	1	ou	2	personnes	de	notre	association	pour	

archiver	et	numériser	via	une	convention	ou	un	contrat	entre	les	2		entités.	
! Les	appels	d’offre	sont	très	encombrants	et	doivent	être	conservés	…	un	certain	temps	
! Il	s’engage	de	séparer	ce	qui	doit	être	gardé	absolument	de	ce	qui	n’est	pas	à	conserver	et	qui,	dans	ce	

cas,	pourrait	être	consultable	par	le	public	
	

Maison	BRUYERE	:	
D.	Peillot	dit	avoir	beaucoup	de	photos	de	l’intérieur	de	la	maison	VINCENT.	Il	les	transmettra	à	R.	
Ragot.	Parmi	les	éléments	remarquables	intérieurs,	il	y	aurait	une	étoile	au	plafond.	
Nous	demandons	que	nous	soit	donné	un	RDV	(pour	notre	commission	Archéologie	Urbanisation)	afin	
de	débattre	de	ce	sujet	en	particulier	et	savoir	comment	on	pourrait	sauver	ce	patrimoine.	
D.Peillot	nous	demande	de	caler	un	rendez	vous	sur	ce	sujet	avec	Nadège	Vanel.	Devront	être	présents	
D.	Peillot,	JJ.	Deflandre,	R.	Babacic,	C.	Viciana	(ou	D.	Jestin).	
D	Peillot	nous	laisse	entendre	une	évolution	prochaine	du	PLU….		Ce	sera	un	point	important	que	
pourront	nous	exposer	les	élus	lors	de	cette	prochaine	rencontre.	
Nous	laissons	au	maire	un	document	spécifique	concernant	la	maison	Bruyère	

	
Fin	de	la	réunion.	Durée	:	45’	+	15’	
	
Sur	une	proposition	de	JJ.	Deflandre,	nous	descendons	tous	les	4	aux	archives.	

Certaines	paraissent	rangées	car	correctement	répertoriées	(code	alphanumérique).	D’autres	sont	
juste	posées	au	sol	ou	empilées.	Sur	les	tranches	des	boites	d’archives	nous	repérons	beaucoup	de	
sujets	qui	nous	sont	de	la	plus	haute	importance	:	

• Bulletins	municipaux	de	1977	à	2010	
• L’église	de	1863	à	1980	et	le	cimetière	
• La	grande	guerre	

Nous	répétons	notre	intérêt	de	consulter	les	archives	comme	celles	notées	ci-dessus	et	qui	ne	sont	
probablement	assujetties	à	aucune	limite	de	consultation.	
Nous	exprimons	notre	inquiétude	quant	à	la	pérennité	de	ces	archives.	En	sous	sol,	risque	d’inondation	
par	infiltration,	risque	d’incendie	comme	dans	toutes	archives,	risque	de	destruction	par	une	personne	
sans	scrupule	et	sans	intérêt	pour	le	caractère	historique.		
JJ.	Deflandre	nous	assure	de	son	propre	intéressement	à	l’avenir	de	ces	archives	

	

	



Bureau	Association	

Président:	Roger	RAGOT	
Président	d’honneur:	Bernard	TORGUE	

Secrétaire:	Suzanne	JAILLET	
Trésorière:	Jacqueline	BOURGUIGNON	



Commission	Culte	
Référent	:	Christian	JULLIEN	

HISTOIRE	ET	LIEUX	DE	CULTE	
	
LES	CROIX	
	
BULLETINS	PAROISSIAUX	
	
LE	COUVENT	DES	DAMES	
	
L’EVOLUTION	DES	PAROISSES	



Commission	Archéologie	Urbanisation	
Référente	Evelyne	BAULE	

PLANS	CADASTRAUX	
	
HABITATIONS	REMARQUABLES	
	
VOIES	ROMAINES,	CHEMINS,	PONTS	
	
SOURCES,	RIVIERES,	JULINS	
	
NECROPOLE	



Commission	Population	
Référentes:	Annick	PERROUD/Christiane	COMBE	

ECOLES	
	
ASSOCIATIONS	
	
MUNICIPALITES	
	
PERSONNALITES	
	
CONSCRITS	
	
TRADITIONS	
	
	
	



COMMERCES	
AGRICULTURE	
USINES,	INDUSTRIES	
TRANSPORTS,	TRAMWAY	
MEDICAL	
FAITS	DIVERS	
	
	

	
	

Commission	Activités	Humaines	
Référente:	Annie	ODET	



Commission	Inventaire	
Référent	Jean-Claude	JAILLET	

RECUEILLIR	LES	SOUVENIRS	
	
FICHES	INVENTAIRE	CLASSEES	PAR	COMMISSION	
	
NUMERISATION	PHOTOS	ET	COLLECTIONS	CP	
	
NUMERISATION	DOCUMENTS	ET	LIVRES	
	
EDITION	DOCUMENTS	
	
RECOLTE	ET	SAUVEGARDE	D	OBJETS	DU	PASSE	



Commission	Fonctionnement	
Référent	:		Jean-Marc	CHARNAY	

•  Collecter	les	comptes	rendus	de	
commissions	

•  Afin	d’alimenter	les	supports	de	
communication:	
–  	bulletin	de	liaison	
–  	blog	
–  	Publications	«	Mémoires	Estrablinoises	»	






























